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Situation catastrophique
en ÉthiopiePlamondon

fait la
leçon aux
Français
«Il faut qu’ils
retrouvent la fierté
de leur langue»,
lance le parolier

Le plan de
transport
favorisera
l’est de
Montréal

MARTIN PELCHAT
envoyé spécial, PARIS

Luc Plamondon a encore une fois
joué les trouble-fêtes hier, à Paris,
profitant de la présence du premier
ministre Lionel Jospin à un sympo-
sium franco-québécois sur la pro-
tection de la diversité culturelle
pour s’inquiéter à haute voix de la
fascination des Français pour l’an-
glais.

Luc
Plamondon

« Je voudrais
dire aux Français
qu’il faut qu’ils
retrouvent la
fierté de leur lan-
gue », a lancé le
célèbre parolier
québécois, dont
le Notre-Dame de
P a r i s , é c r i t
d’abord en fran-
çais, triomphe à
Las Vegas, pen-
dant que ses ver-

sions espagnole et japonaise sont
en chantier.

Dans une salle de la prestigieuse
université la Sorbonne où une
soixantaine de leaders des milieux
culturels français et québécois
étaient venus entendre M. Jospin et
Lucien Bouchard défendre le droit
des États à protéger leur culture
contre les effets néfastes de la mon-
dialisation des marchés, M. Pla-
mondon a raconté que plusieurs
jeunes Français lui demandent
pourquoi il n’écrit pas « directe-
ment » en anglais, étant donné qu’il
connaît cette langue.

« Au Québec, nous survivons
parce que nous sommes fiers de
parler, d’écrire, de chanter et de

Voir PLAMONDON en A2

DENIS LESSARD
du bureau de La Presse, QUÉBEC

Le gouvernement Bouchard a décidé de fa-
voriser l’est de Montréal avec son plan de
transport qui sera rendu public la semaine
prochaine. Le ministre des Transports, Guy
Chevrette, compte réactiver le vieux projet
du prolongement de la ligne de métro
« bleue » jusqu’à Anjou.

Selon les informations ob-
tenues par La Presse, l’Est ob-
tiendra la part du lion des
projets qu’annoncera M.
Chevrette, très probable-
ment en présence du pre-
mier ministre Lucien Bou-
chard, mardi prochain.

Le ministre a déjà fait une
présentation de ses inten-
tions aux élus péquistes de
l’est de Montréal. « Le cau-
cus montréalais est très très
satisfait du plan de transport
qui sera annoncé », s’est
contenté de dire le ministre André Boisclair, représen-
tant du comté de Gouin.

Publiquement, M. Chevrette avait déjà relevé que
« l’est de Montréal n’avait jamais été développé » et
promis que l’Est serait pris en compte dans son plan.
« Parce que le maire Bourque et les députés m’en ont
parlé », avait-il souligné.

Le plan de transport ne proposerait pas de projet
précis pour lancer un nouveau pont à court terme.

Voir LE PLAN en A2
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Plus de 400 personnes, en majorité des enfants, sont mortes de faim du-
rant le mois de mars dans la zone de Godé, au sud-est de l’Éthiopie. Se-
lon le responsable médical éthiopien, il s’agit du pire désastre à s’être ja-
mais produit dans l’histoire de cette région, qui n’a pas eu de pluie
depuis trois ans. En décembre, les Nations unies et le gouvernement ont
dépêché des missions d’enquête pour faire une première évaluation de la
situation. Mais la réponse internationale a été lente. À lire en page C1

Enquête du DGE sur l’ADQ:
Dumont était au courant
Un ex-permanent du parti fait des révélations à La Presse

Immigration: Ottawa va
fermer la porte aux Juifs
russes transitant par Israël

DENIS LESSARD
du bureau de La Presse,
QUÉBEC

Amer devant le traitement
que lui a réservé l’Action dé-
mocratique du Québec, un
ancien permanent se met à
table. Ce parti est une orga-
nisation si petite que son
chef, Mario Dumont, ne peut
feindre l’ignorance des pro-
blèmes soulevés par l’en-
quête du Directeur général
des élections, affirme Éric
Gagnon, ex-coordonateur ré-
gional de l’ADQ.

« Mario sait depuis le dé-
but pourquoi le DGE a en-
quêté, il sait absolument tout
ce qui se passe au parti »,
laisse tomber, en entrevue à
La Presse, Éric Gagnon, qui a
claqué la porte en janvier

dernier. Deux piliers de
l’ADQ, Jacques Hébert et
Guy Pilon, visés par plu-
sieurs constats d’infraction

du DGE, sont d’ailleurs très
proches du chef adéquiste.
M. Dumont connaît le pre-
mier depuis la période de la
commission jeunesse du
PLQ, au début des années
quatre-vingt-dix, et est déjà
allé jouer au golf en Caroline
du Sud avec M. Pilon. L’atta-
ché de presse de l’ADQ,
Jean-Luc Benoît, a confirmé
ces informations. « Il était
ami avec Guy Pilon avant, et
il le restera après », a dit M.
Benoît.

M. Hébert, candidat de
l’ADQ dans Deux-Monta-
gnes en 1998, a signifié
mardi qu’il plaidait non cou-
pable à l’accusation de « ma-
n o e u v r e é l e c t o r a l e

Voir ENQUÊTE en A2

VINCENT MARISSAL
du bureau de La Presse, OTTAWA

Soumis à de fortes pressions d’Israël depuis
des années, Ottawa a décidé de fermer la
porte aux Juifs russes qui passent par l’État
hébreu pour tenter d’entrer au Canada.

Le premier ministre Jean Chrétien, qui
effectuera de samedi à lundi une visite offi-
cielle en Israël, pourra affirmer à son homo-
logue Ehoud Barak, chiffres à l’appui, que
le Canada a écouté les doléances d’Israël.

Le Canada n’a toutefois pas réussi à stop-
per l’arrivée de nouveaux demandeurs, qui
débarquent surtout à Montréal, une situa-
tion qui inquiète grandement les agents
d’Immigration Canada.

Affirmant être un pays libre et démocra-
tique, Israël n’acceptait pas que le Canada
donne foi à la version d’Israéliens qui se di-
sent persécutés ou frappés d’ostracisme.

Il s’agit dans la grande majorité de Juifs
qui ont quitté la Russie ou les anciennes ré-

publiques soviétiques pour aller refaire
leur vie en Israël, comme le permet la « loi
du retour », un des fondements de l’État
hébreu.

Se disant maltraités en Israël, ils se ren-
dent ensuite au Canada où ils déposent une
demande de statut de réfugié. Plusieurs af-
firment être persécutés parce qu’ils se sont
convertis aux Témoins de Jéhovah.

Le message d’Israël a été entendu. Il est
devenu presque impossible pour un de-
mandeur d’asile israélien d’obtenir le statut
de réfugié au Canada et les expulsions vers
Israël se chiffrent par centaines chaque an-
née.

En 1998, le Canada a expulsé près de 800
revendicateurs israéliens, dont 650 à partir
de Montréal. En 1999, Immigration Canada
a expulsé 468 Israéliens et n’a accordé le
statut de réfugiés qu’à 46 de leurs

Voir IMMIGRATION en A2
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Suites de la une

Le plan de transport favorisera
l’est de Montréal

LE PLAN / Suite de la page A1

« On va se laisser une ouverture pour étudier
l’idée », explique-t-on. Sur la participation
du secteur privé, Québec se dira désormais
d’accord sur le principe, mais on est loin
d’être prêt à annoncer un projet précis avec
un entrepreneur. Le seul projet rentable du
point de vue du secteur privé se limite au
prolongement de la 25 au-dessus de la ri-
vière des Prairies, un autre projet pour favo-
riser l’est de l’île.

Métro jusqu’à Anjou

La « surprise » que conserve M. Chevrette
sera le prolongement de la ligne bleue de
métro — qui s’arrête actuellement à la station
Saint-Michel — de cinq kilomètres environ

jusqu’à Anjou. Pour les stratèges du gouver-
nement, la logique d’une telle décision est
bien évidente. C’est l’est de l’île qui manque
le plus cruellement de développement éco-
nomique. De plus, tous les élus péquistes de
Montréal se retrouvent dans cette partie de la
métropole.

Le prolongement du métro vers l’est sera
techniquement plus facile que les travaux
qui devraient débuter vers Laval l’an pro-
chain pour se terminer dans quatre ans. Il
n’est pas nécessaire de creuser profondément
pour trouver le roc dans cette partie de l’île ;
avec un terrain plus solide, les travaux pro-
gressent plus rapidement, et surtout à meil-
leur coût. Ce projet est depuis longtemps
dans les cartons du ministère et de la Ville
de Montréal. Le point de chute visé a
d’abord été les Galeries d’Anjou.

Lors des présentations de son plan à ses
collègues, M. Chevrette a indiqué qu’il crée-
rait des voies de circulation pour les autobus
sur l’emprise de voies ferrées désaffectées
qui partent de Repentigny et entrent dans
l’île de Montréal.

Lors d’un cocktail-bénéfice à Pointe-aux-
Trembles, M. Chevrette a aussi évoqué un
aménagement entre l’autoroute Ville-Marie
et la rue Souligny. Dans une autre réunion,
on a parlé de compléter le boulevard Bour-
get-Forget, un axe nord-sud, dont le viaduc
déjà construit au-dessus de la Métropolitaine
est resté inutilisé.

Laval : trois stations
L’autoroute Métropolitaine obtiendra une

part importante des fonds de rénovation. On
veut, c’est connu, améliorer la fluidité en

augmentant le débit des voies de service.
Beaucoup de gens qui empruntent la Métro-
politaine ne le font que pour quelques kilo-
mètres, révèlent les études.

On confirmera que trois stations de métro
seront prévues pour Laval, dont une « multi-
modale » et une près du cégep Montmo-
rency. La facture totale sera de 350 millions
de dollars, le double de ce qui était prévu
lors de l’annonce du projet durant la campa-
gne électorale de 1998.

Comme l’avait annoncé La Presse, M. Che-
vrette mettra de côté les projets de trains lé-
gers sur rail qui étaient envisagés pour lon-
ger le boulevard Henri-Bourassa et sur
l’estacade du pont Champlain. Celle-ci sera
aménagée pour le transport par autobus au
coût de 80 millions.

Plamondon fait la leçon aux Français
PLAMONDON / Suite de la page A1

faire des films en français, a expliqué plus
tard Luc Plamondon. Mais en France, il y a
une espèce de mode, particulièrement parmi
les jeunes, selon laquelle on ne doit pas être
trop nationaliste à propos de notre langue. »

« Il y a un beau Bureau d’exportation de la
musique française, mais ils exportent la world
music, ils exportent de la techno, qui est très
souvent sans langue ou en anglais, avec des
groupes qui n’ont que des noms anglais, et
du rap qui est parfois en français, mais sou-
vent moitié français-anglais et souvent carré-
ment en anglais. C’est là que le bât blesse. »

Les Français ne sentent pas encore leur
culture menacée, pense M. Plamondon.

Pourtant, dit-il, la francophonie est loin de
bénéficier d’un marché aussi vaste que les
cultures espagnole ou arabe. « Leur culture
n’est pas menacée, ce sont les petites qui le
sont. »

Il remarque en outre que les artistes et au-
teurs québécois auraient avantage à être plus
offensifs en France, où persiste une certaine
ignorance du Québec. « Quand Robert Pilon
— président québécois de la Coalition pour
la diversité culturelle — a cité Michel Trem-
blay tout à l’heure, j’étais très content, mais
je vous garantis qu’il y avait les trois quarts
des Français dans la salle qui n’avaient ja-
mais entendu son nom, lance-t-il. Ce qui est
assez honteux. »

Un autre artiste québécois, le comédien
Yves Jacques, qui vit depuis six ans à Paris,

a provoqué quelques remous dans la salle
quand il a demandé à M. Jospin si la France
allait adopter une attitude « hégémonique et
condescendante » envers le Québec dans la
croisade internationale qui s’amorce pour la
protection de la diversité culturelle.

« Si je veux travailler vraiment, il faut que
je prenne l’accent français de France, a-t-il
confié en entrevue. J’ai de plus beaux rôles
quand je suis Yves Jacques le comédien fran-
çais que quand je suis Yves Jacques le comé-
dien québécois. Parce que, dans des rôles de
comédiens québécois, on se retrouve souvent
dans des seconds rôles. C’est malheureux. »

La réponse du premier ministre français a
toutefois rassuré l’acteur. « Moi, il y a une
arrogance française et une nostalgie de l’hé-
gémonie avec lesquelles j’ai rompu depuis
longtemps », a dit M. Jospin.

Au terme du symposium d’hier, le groupe
de travail franco-québécois sur la diversité
culturelle a recommandé que la bataille se
fasse d’abord à l’UNESCO, afin d’imposer le
principe du droit des États à protéger et pro-
mouvoir leur culture en dépit des futurs ac-
cords libres-échangistes de l’Organisation
mondiale du commerce. « La mondialisation
ne doit pas conduire à un monde sans souve-
raineté », a déclaré Lucien Bouchard.

La coprésidente française de ce groupe de
travail, Catherine Lalumière, a aussi dit que
la bataille devait passer à une phase moins
défensive et plus offensive. Les moyens de-
meurent toutefois à définir. Lucien Bouchard
et Lionel Jospin doivent prononcer aujour-
d’hui une déclaration commune sur la diver-
sité culturelle.

Enquête du DGE sur l’ADQ: Dumont était au courant
ENQUÊTE / Suite de la page A1

frauduleuse » déposée par le DGE. Mario
Dumont a nié être au courant des faits repro-
chés par le DGE.

M. Gagnon est furieux contre son ancien
employeur parce qu’il estime avoir été lésé.
Lors de son embauche, on lui a expliqué que
son salaire annuel serait de 25 000 $, mais
qu’on en retrancherait 3000 $ contre un
montant forfaitaire de 250 $ par mois, non
imposable, justifié par des comptes de dé-
penses factices, essentiellement pour du kilo-
métrage.

Directrice générale de l’ADQ depuis jan-
vier, Claudette Carrier a expliqué qu’elle ac-
cordait 250 $ d’avance par mois aux em-
ployés qui avaient droit à des notes de frais.
Aujourd’hui, « tout fonctionne par écrit et se-
lon moi, cela va bien, dit-elle. Mais je ne
peux présumer de ce qui se passait avant ».

Une fois mis à pied, M. Gagnon constate
que ce petit stratagème va le pénaliser passa-

blement au point de vue de l’assurance-em-
ploi et réclame, en vain, un dédommagement
équivalent de son ancien employeur, soit
1600 $.

Coup de fil de Mario
Pendant cinq semaines durant la campa-

gne électorale de 1998, M. Gagnon a été un
organisateur de la tournée de Mario Dumont.

Juste avant la campagne électorale, M. Ga-
gnon, alors sans emploi, avait reçu un coup
de fil de Mario Dumont. « Mario m’a dit au
téléphone “ on va te payer 400 $ par se-
maine, mais c’est de l’argent clair. Nous on
passe ça comme dépenses électorales, tu
n’auras pas à le déclarer, il n’y aura pas d’im-
pôts à payer là-dessus, tu fais ce que tu
veux ’’ », se souvient M. Gagnon, qui était
alors totalement néophyte en politique.

« Mario m’avait appelé personnellement à
la maison », précise M. Gagnon, dont la con-
jointe est une amie d’enfance de la conjointe
de M. Dumont. Il donne d’ailleurs spontané-
ment les numéros de téléphone cellulaire et

de résidence du chef de l’ADQ. En mars
1999, il sera embauché en tant que « coor-
donnateur régional » à la permanence de
l’ADQ et sera responsable de l’organisation
dans 64 des 125 comtés.

M. Gagnon s’esclaffe quand on lui souli-
gne que le chef de l’ADQ soupçonne un
« zèle particulier » du DGE, le chien de
garde de la loi électorale. Il était présent
quand, l’automne dernier, le rapport de dé-
penses électorales soumis par l’ADQ est re-
venu avec une montagne de questions du
DGE. Beaucoup de pièces justificatives man-
quaient, bien des factures ont été reconsti-
tuées un an après les élections.

Il fallait « reconstituer de mémoire des
comptes de dépenses, du kilométrage, qui
avait été fait un an avant », explique-t-il. Un
ancien candidat de 1998, sous le couvert de
l’anonymat, témoigne du « vent de pani-
que » qui a soufflé sur la permanence de
l’ADQ en octobre 1999. Un autre ancien em-
ployé se souvient d’avoir vu la table de la
salle de conférence remplie de factures qu’on

essayait tant bien que mal de démêler...

« Ce n’est pas moi qui lui ai réglé ses af-
faires, du tout du tout, ce n’est pas moi qui ai
parlé de son argent », réplique M. Dumont,
qui a subitement pressé le pas lorsque La
Presse l’a interrogé. Furieux, son porte-parole
Jean-Luc Benoît est venu souligner par la
suite que M. Dumont « n’aurait aucun com-
mentaire à faire sur les déclarations de cet ex-
employé », qui veut assouvir une vengeance,
selon lui. À l’ADQ, on a presque tout de suite
contacté M. Gagnon pour vérifier s’il était
vrai qu’il avait accordé une entrevue à La
Presse.

M. Gagnon brosse par ailleurs un tableau
dévastateur de l’organisation de l’ADQ. Si
Mario Dumont estime à 12 000 le nombre de
« membres et sympathisants » de l’ADQ, M.
Gagnon évalue à 2500 les adhérents au parti.
« Et 1000 se trouvent dans le comté de Riviè-
re-du-Loup », lance-t-il. Pour appuyer ses di-
res, il produit une liste des membres des 64
circonscriptions dont il était responsable.

Immigration: Ottawa va fermer la porte
aux Juifs russes transitant par Israël

IMMIGRATION / Suite de la page A1

concitoyens. La nouvelle du durcissement du
Canada s’est rapidement répandue dans la
communauté juive de Russie déjà installée à
Montréal, qui a relayé l’information en Is-
raël. Résultat : le nombre de nouveaux re-
vendicateurs a diminué, mais ils sont tou-
jours nombreux à tenter leur chance.

De plus, des centaines de personnes sont
toujours ici en attente du règlement de leur
dossier, sans statut officiel ni papiers légaux.

Depuis 1993, plus de 6000 Israéliens ont re-
vendiqué le statut de réfugié au Canada, la
grande majorité à Montréal.

« C’est une situation qui nous échappe, il
n’y a rien que l’on puisse faire pour les em-
pêcher de venir. Le Québec est devenu un
genre de Klondike pour ces gens, qui pen-
sent que c’est facile d’entrer au Canada, ex-
plique à La Presse un responsable d’Immigra-
tion Canada à Montréal. Il y a un réseau
organisé à partir de Montréal et ils se servent
du passeport israélien pour entrer ici sans
visa. »

Les autorités israéliennes affirment qu’au-
cun des citoyens du pays n’est persécuté ou
privé de ses droits fondamentaux. « Au con-
traire, Israël offre de généreux programmes
sociaux aux nouveaux arrivants, comme le
logement payé pendant un an, des cours
d’hébreu et des prestations de subsistance »,
explique David Cooper, porte-parole de
l’ambassade d’Israël à Ottawa.

Les Israéliens qui cognent à la porte du
Canada pour y demander le statut de réfugié
abusent en fait du système et se servent de

leur nationalité israélienne pour entrer au
Canada sans visa, soutient le gouvernement
d’Israël.

« Toute demande de statut de réfugié ve-
nant d’Israël est pour nous inacceptable et
nous sommes heureux que le Conseil du sta-
tut de réfugié du Canada ait refait ses de-
voirs », indique David Cooper.

La situation ne risque pas de s’améliorer
pour les revendicateurs israéliens qui tentent
leur chance au Canada. La ministre de l’Im-
migration, Elinor Caplan, dépose en effet ce
matin un projet de loi qui durcira encore da-
vantage la politique canadienne.

Renseignements : (514) 285-7272
Abonnement : (514) 285-6911
Télécopieur pour abonnement : (514) 285-7039
Lundi au vendredi de 6 h 30 à 17 h 30
Samedi de 7 h à midi
Dimanche de 7 h à 11 h
Rédaction : (514) 285-7070
Promotion : (514) 285-7100

Les petites annonces : (514) 285-7111
Télécopieur : (514) 848-6287
Lundi au vendredi de 8 h 00 à 17 h 30

Décès, remerciements : (514) 285-6816
Lundi au vendredi de 8 h 30 à 17 h 30

Grandes annonces
Détaillants : (514) 285-6931
National, TéléPlus : (514) 285-7306
Carrières et professions,
Nominations : (514) 285-7320

Comptabilité
Grandes annonces : (514) 285-6892
Les petites annonces : (514) 285-6900

La Presse est publiée par: La Presse, Ltée,
7, rue Saint-Jacques, Montréal H2Y 1K9.
http://lapresse.infinit.net
Seule la Presse Canadienne est autorisée à diffuser
les informations de La Presse et celles des services
de la Presse Associée et de Reuters. Tous droits de
reproduction des informations particulières à
La Presse sont également réservés.

Envois de publication canadienne -
Contrat de vente numéro 0531650»
Port de retour garanti. (USPS003692)
Champlain N.Y. 12919-1518.

LOTERIES
La quotidienne
à trois chiffres : 9-1-5
à quatre chiffres : 8-9-7-4
6/49: 5-9-12-20-25-27Comp.39
avec extra: 201180

COLLECTES DE SANG
■ à Montréal: Chevaliers de Colomb Pointe-
Saint-Charles, église Saint-Charles (sous-
sol) 2115, rue Centre, de 14 h 30 à 20 h 30.
Objectif: 80 donneurs;
■ à Montréal: Hôpital Notre-Dame-de-la-
Merci, entrée principale, 555, boul. Gouin
Ouest, de 9 h 30 à 16 h 30. Objectif; 75
donneurs;
■ à Montréal: Oxford Québec,7e étage, 999,
boul. De Maisonneuve Ouest, de 9 h à 16 h.
mv
Objectif: 60 donneurs;
■ à Rouyn-Noranda: Rouyn-Noranda - Club
Rotary en collaboration avec SDC Centre-
ville, Hôtel Gouverneur, 41, 6erue, de 13 h à
20 h. Objectif: 550 donneurs;
■ à Saint-Hyacinthe: Cégep de Saint-
Hyacinthe, salle Anne-Hébert, 3000, rue
Boullé-Douville, de 10 h à 16 h. Objectif:
200 donneurs.

DEMAIN DANS LA PRESSE

L’exercice grâce
à Internet

Netpulse, une compagnie californienne,
s’est juré d’offrir Internet aux sportifs qui
s’ennuient. Depuis quelques années, elle
transforme les plus chics clubs sportifs
américains en cafés Internet nouveau genre,
en adaptant des écrans minces branchés sur
un ordinateur à des équipements pour le
conditionnement physique cardiovasculaire.
Notre collaborateur Éric Bernatchez en a fait
l’essai lors d’un récent voyage à New York,
au Crunch Gym de la rue Lafayette nous en
parle demain dans la page Cyberpresse.

QUESTION DU JOUR

Vous voulez vous faire entendre?
Répondez à la question du jour:

— par téléphone, en composant le 514-285-7333;
— par Internet : http://lapresse.infinit.net

Approuvez-vous la nouvelle orientation
du ministre de l’Éducation François Le-
gault, qui veut établir des règles de fi-
nancement basées sur la performance
des institutions?

Êtes-vous d’accord avec Howard Galganov qui,
devant le refus de Télé-Direct de publier son an-
nonce, en anglais seulement, dans les Pages jau-
nes, veut faire invalider deux articles de la loi
101?

À cette question posée hier, le pourcentage des
réponses obtenues a été:

Oui: 23 %
Non: 77 %

NDLR: Ce sondage maison sert uniquement à prendre le
pouls de nos lecteurs et n’a aucune prétention scientifique.



4LP0301A0406 A 3 jeudi, 6 avril 4LP0301A0406 ZALLCALL 67 00:53:41 04/06/00 B

LA PRESSE, MONTRÉAL, JEUDI 6 AVRIL 2000 A 3

Le projet de centre de transbordement des
déchets soulève la colère dans Saint-Henri
La Commission du développement urbain doit à nouveau interrompre ses travaux
MICHÈLE OUIMET

Dure journée, hier, pour la Commission du développe-
ment urbain qui a dû interrompre brusquement ses tra-
vaux devant la grogne d’une centaine de résidants de
Saint-Henri, qui scandaient des slogans et chantaient des
chansons pour protester contre le projet de la compagnie
Matrec qui veut ériger un centre de transbordement des
déchets dans le quartier.

La présidente de la Commission,
Hasmig Belleli, était dans tous ses
états. Après avoir vainement tenté
de calmer les gens, elle a levé la
séance et quitté précipitamment la
salle qui a été évacuée dans le
calme.

C’est la deuxième fois en moins
de deux semaines que Mme Belleli
annule une séance et se heurte à la
résistance des citoyens qui protes-
tent contre les plans des promo-
teurs et la docilité de la Commis-
sion qui approuve, parfois avec des
réserves, tous les projets défendus
par le maire Pierre Bourque.

Les résidants de Saint-Henri
étaient gonflés à bloc. « Les gens
vont se battre, a dit le conseiller in-
dépendant du quartier Philippe
Bissonnette. On va prendre tous les
moyens. S’il le faut, on va se mettre
devant les camions et on va blo-
quer les rues. On n’en veut pas de
ce projet-là. Il n’y a pas un sac de
vidanges qui va rentrer là ! »

« Les gens sentent qu’ils ne sont
pas écoutés, a déclaré de son côté
Luc Leblanc, porte-parole de Soli-
darité Saint-Henri. Le quartier est
déjà très hypothéqué par la pau-
vreté et l’échangeur Turcot. Et là,
on nous dit : On va mettre les pou-
belles chez vous. Le quartier est
déjà assez défiguré comme ça ! »

Le projet
La compagnie Matrec veut

construire un centre de transborde-
ment des déchets au coin de la rue

Pullman et de l’avenue de Carillon,
sous l’échangeur Turcot. Les dé-
chets commerciaux et domestiques,
qui arriveraient par camion, se-
raient transbordés dans des remor-
ques plus grandes, puis acheminés
vers des sites d’enfouissement. Le
centre fonctionnerait de 6 h à 1 h et
traiterait 300 000 tonnes métriques
d’ordures par année.

Il y aurait aussi un centre de tri
et de récupération de matériaux
secs (bois, papier, carton, métal,
etc.) d’une capacité annuelle de
100 000 tonnes métriques. Au total,
215 camions sillonneraient certai-
nes rues du quartier, passant de-
vant quatre résidences pour per-
sonnes âgées et quatre écoles, sans
oublier les maisons dont les fenê-
tres donnent directement sur le
trottoir.

Les gens ne veulent ni des ca-
mions, ni des odeurs. Et ils l’ont
clairement fait savoir aux conseil-
lers de la Commission, qui se pro-
nonçaient pour ou contre le projet.
Exaspérés par Mme Belleli qui les
rabrouait dès qu’ils applaudis-
saient ou émettaient l’ombre d’un
commentaire, les citoyens ont fini
par prendre le contrôle de la salle
en scandant : « Une commission bi-
don, c’est-tu recyclable ça, cou-
donc ! ».

Le pdg de Matrec, Charles Trem-
blay, était ébranlé. « On n’est ja-
mais le bienvenu dans le déchet »,
a-t-il dit avec un filet de voix. À la
question d’un journaliste qui lui

demandait s’il accepterait de vivre
à 100 mètres d’un centre d’ordures,
il a faiblement répondu oui, tout en
protestant de la bonne foi de son
entreprise.

M. Tremblay n’est pas au bout
de ses peines. Les travaux de la
Commission reprennent lundi et
les résidants de Saint-Henri ont
l’intention de se présenter en grand
nombre. « Il y a des écoles qui veu-
lent venir, a affirmé M. Bisson-
nette. Les gens sont inquiets. »

PHOTO RÉMI LEMÉE, La Presse ©

Exaspérés par la présidente
Hasmig Belleli (photo de droite)

qui les rabrouait dès qu’ils
applaudissaient ou émettaient
l’ombre d’un commentaire, les
citoyens de Saint-Henri ont fini

par prendre le contrôle de la
salle en scandant : « Une

commission bidon, c’est-tu
recyclable ça, coudonc ! ».

Les camionneurs de
Saint-Zénon ont gain de
cause sur toute la ligne
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JEAN-PAUL CHARBONNEAU

La solidarité démontrée
dans le village de Saint-Zé-
non a porté fruit, puisque
les camionneurs locaux ont
obtenu d’être les transpor-
teurs exclusifs des produits
de la Louisiana Pacific. De
plus, la mairesse Murielle
Richard a obtenu du minis-
tre de la Sécurité publique,
Serge Ménard, une enquête
sur le comportement de la
Sûreté du Québec pendant
le conflit.

Les 21 camionneurs vont se re-
grouper dans une corporation à but
non lucratif et vont déterminer
ceux d’entre eux qui vont effectuer
chacun des transports de bois. Pour
mener à bien cette tâche, ils auront
un local et embaucheront un répar-
titeur.

« La compagnie s’est engagée à
leur verser 90 000 $ par année pour
payer une partie des coûts d’un lo-
cal et du salaire d’un répartiteur »,
a ajouté Mme Richard.

Réunis dans l’église paroissiale,
les camionneurs ont entériné hier
après-midi l’entente intervenue à la

suite de longues discussions entre
le ministre des Transports, Guy
Chevrette, le député de Berthier,
Gilles Baril, et des représentants de
l’employeur et des camionneurs.

Ils ne feront toutefois pas les
voyages aux États-Unis. « Ils n’en
voulaient pas, d’ailleurs », a indi-
qué la mairesse.

Les conducteurs qualifiés de
scabs, qui avaient pris la place des
autres, ne perdent pas tout ; ils se-
ront affectés comme auparavant au
transport des rebuts de la compa-
gnie.

Pour ce qui est de la SQ, Mme
Richard affirme que durant le con-
flit, les policiers affectés à la sur-
veillance du territoire avaient dé-
montré une complaisance envers
ceux qui avaient pris la place des
camionneurs locaux, en tolérant
notamment les excès de vitesse
dans le village.

Dirigés par le curé de la paroisse,
Benoit Gingras, et leur mairesse,
les camionneurs et une bonne par-
tie de la population avaient entre-
pris vendredi un blocus de la route
131 afin d’empêcher les conduc-
teurs embauchés par la compagnie
de sortir le bois de la cour de l’en-
treprise. À la suite de l’intervention
du ministre Chevrette, ils avaient
accepté dimanche de lever les bar-
ricades afin de permettre des négo-
ciations.

Affluence aux services
des urgences des hôpitaux
de l’île de Montréal
HUGO DUMAS

Avec la température froide, les flo-
cons de neige, le vent et le taux
d’occupation de 165 % des 17 ser-
vices des urgences de l’île de Mon-
tréal, on a pratiquement assisté hier
à un retour de l’hiver.

À l’hôpital Maisonneuve-Rose-
mont, 81 patients s’entassaient
dans les corridors des urgences,
dont la capacité officielle est de 34
civières. Seize malades y atten-
daient depuis plus de 48 heures,
selon des chiffres de la régie régio-
nale de la santé.

Le service des urgences de l’hô-
pital Santa Cabrini a également été
passablement achalandé : 49 pa-
tients y attendaient, hier matin,
pour 20 civières au permis. Les ma-
lades ont aussi afflué à l’hôpital du
Sacré-Coeur. Soixante patients s’y
entassaient hier, alors que la capa-
cité des urgences se chiffre à 35 ci-
vières.

Des débordements ont été
constatés aux hôpitaux Notre-Dame
et Saint-Luc. L’Institut de cardiolo-
gie et l’hôpital Fleury ont égale-
ment reçu un grand nombre de pa-
tients.
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Un membre des Rockers est arrêté à Mirabel
JEAN-PAUL CHARBONNEAU
et MARCEL LAROCHE

Quarante-huit heures avant d’être
assassinés tôt lundi matin, Mario
Flores et Jason Jacques étaient du
groupe de motards qui ont fait une
tournée d’intimidation dans un res-
taurant, un bar de danseuses nues
et deux discothèques de Laval. Le
leader du groupe était Gregory
Wooley, un membre des Rockers,
le club affilié aux Hells Angels.

Wooley, 27 ans, a été arrêté hier
matin à l’aéroport de Mirabel alors
qu’il s’apprêtait à prendre un avion
pour Port-au-Prince, en Haïti.
Lorsqu’il est passé à la fouille, un
magnum 44 a été découvert dans
ses bagages. Wooley, le seul Noir
membre en règle des Hells Angels,
transportait aussi une cagoule et
près de 35 000 $ en argent.

Peu après l’arrestation, les ser-
gents-détectives Yves Beaulieu et
Marc Pelletier, de l’escouade des
homicides du SPCUM, chargés de
l’enquête sur les meurtres de Flores
et de Jacques, ont été dépêchés à la
police de Mirabel où ils ont été re-
joints par des membres de Carca-
jou.

Wooley sera accusé aujourd’hui à
Saint-Jérôme de possession illégale
d’une arme à feu.

Il a été établi par les forces poli-
cières que Flores et Jacques travail-
laient pour Wooley qui est à la tête
du nouveau gang « Syndicate ».
Lorsqu’il a été abattu, Flores por-
tait un chandail avec l’inscription
« Syndicate ». Il avait 1500 $ dans
ses poches. Des policiers croient
que ce gang est l’armée personnelle
de Wooley.

Le spécialiste des gangs de mo-
tards à la Sûreté du Québec, le ser-
gent Guy Ouellet, a indiqué à La
Presse que le gang des Death Riders,
club affilié aux Hells et longtemps
installé à Sainte-Thérèse, n’existait
plus. Les membres de ce défunt
club portent maintenant les cou-
leurs des Rockers et se seraient
installés à Rosemère.

Le groupe de motards qui a visité
vendredi dernier le restaurant l’An-
cestral, le bar de danseuses les
Déesses et les discothèques Fuzzy
et Red Light à Laval, était en partie
composé d’ex-Death Riders. « Il est
certain que Wooley était présent et
nous vérifions des informations
voulant que Flores et Jacques
étaient du groupe. Ils ont voulu
ainsi démontrer leur présence dans
Laval », a indiqué un membre de
Carcajou.

Wooley est très proche de Mau-
rice Boucher, chef des Nomads,
qu’on dit le bras guerrier des Hells
Angels. Il était du groupe venu l’ac-
cueillir au palais de justice de Mon-
tréal à la suite de son acquittement
des accusations de meurtre. Le 22
janvier, il était lui-même acquitté
de cinq accusations de possession
d’arme. Dans sa décision, la juge
Céline Lacerte-Lamontagne a statué
que les policiers avaient violé la
Charte des droits en lui demandant
de montrer ce qu’il cachait sous son
manteau.

Wooley a reçu ses couleurs des
Rockers, club parrainé par Boucher,
peu de temps après son acquitte-
ment, le 18 juillet 1998, du meurtre
de Jean-Marc Caissy, un revendeur
de drogue des Rock Machine.

PHOTOTHÈQUE La Presse ©

Gregory Wooley était allé accueillir Maurice Boucher au palais de justice de Montréal à la suite de
son acquittement des accusations de meurtre.

Un promoteur
de tours de
bateaux poursuit
La Société
du parc des Îles
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CHRISTIANE DESJARDINS

Mec-Gli, un promoteur de tours de
« jet-boat » installé à La Marina de
La Ronde depuis 1996, poursuit la
Société du parc des Îles (SPI) et le
nouveau gestionnaire de la marina,
Guy Schneider, pour un peu plus
de 192 000 $.

En 1996, le promoteur a signé
un contrat de concession de cinq
ans avec la SPI pour offrir des tours
de bateau de vitesse sur le fleuve
Saint-Laurent, autour de l’île Sain-
te-Hélène. Il s’agit en fait d’un ma-
nège nautique, où le bateau effec-
tue plusieurs manoeuvres pour
procurer des sensations fortes aux
participants.

Mec-Gli allègue qu’après avoir
exploité le manège avec succès en
1996, 1997 et 1998, il s’est buté à
de nombreux problèmes l’été der-
nier, alors que la marina était con-
fiée à M. Schneider. Selon le pro-
moteur, on lui a installé des quais
différents de ceux des autres an-
nées, non sécuritaires, et qui empê-
chaient l’eau de circuler librement.
Résultat, les algues se seraient ac-
cumulées de même que les pois-
sons morts.

Au cours de l’été, l’embarcation
de Mec-Gli aurait subi plusieurs
pannes de moteur que l’entreprise
impute aux algues. Malgré les
plaintes répétées pour qu’on coupe
les algues et qu’on change les
quais, rien n’aurait été fait. Le pro-
moteur se plaint aussi que ses acti-
vités aient été réduites, en raison
d’un lock-out de neuf jours à La
Ronde, de même qu’une course de
motomarines qui empruntait le
même circuit que celui du jet-boat.
Le promoteur a envoyé une récla-
mation sans obtenir compensation.

Malgré tout, Mec-Gli se disait
intéressé à reprendre l’activité cet
été. La SPI était prête à y consentir,
à condition que Mec-Gli renonce à
sa réclamation. La réponse est vrai-
semblablement dans la poursuite
déposée hier.

2842246
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Qui sauvera
le tableau
orphelin de
Théophile
Hamel?
Le Musée du Québec
se fait tirer l’oreille
pour l’acheter

PHOTOS PIERRE COTÉ, La Presse

Le tableau La Vierge, l’Enfant
Jésus et saint Jean-Baptiste, ci-
contre, serait le seul du peintre
Théophile Hamel (1817-1870)
à représenter le patron des
Canadiens français. Pour
l’historien de l’art Raymond
Vézina, la place de cette oeuvre
n’est pas dans une galerie, mais
au Musée du Québec. Quant au
galeriste Roger Turenne (ci-
dessus), propriétaire de la
galerie qui porte son nom, rue
Sherbrooke Ouest, qui a acheté
le tableau dans un encan il y a
deux ans, il en dit: «C’est un
chef-d’oeuvre orphelin qui
devrait être sur un trône!»

RIMA ELKOURI

Quand le galeriste Roger Turenne a aperçu,
dans un encan, le tableau La Vierge, l’Enfant
Jésus et saint Jean-Baptiste de Théophile Ha-
mel (1817-70), il s’est dit : « Voilà un chef-
d’oeuvre ! »

Deux ans plus tard, M. Turenne se rend compte que
le peintre-fétiche de la bourgeoisie canadienne-fran-
çaise du milieu du XIXe siècle n’a plus vraiment la
cote. Peu de gens se sont montrés intéressés par cette
toile... Pas même les voleurs qui s’en sont pris à trois
reprises à sa galerie de la rue Sherbrooke Ouest !

« C’est un tableau orphelin qui devrait être sur un
trône », dit M. Turenne, à propos de cette toile qui a
été cédée pour un temps au Séminaire de Québec, afin
de payer les études des enfants Hamel, puis rendue à
la famille du célèbre portraitiste de Sainte-Foy.

Que cette oeuvre « d’une qualité exceptionnelle »,
« soldée » à 39 000 $, ne soit pas exposée au Musée
du Québec, voilà qui n’est pas normal, croit l’historien
de l’art Raymond Vézina, qui a authentifié le tableau.
D’autant plus, dit-il, qu’il s’agit d’une « composition
rare », soit la seule de Hamel représentant le patron
des Canadiens français, saint Jean-Baptiste. « Pour un
musée québécois, Théophile Hamel, c’est capital. Si on
ne garde pas notre patrimoine, qui va le garder ? » de-
mande celui qui enseigne à l’UQAM.

Mais le chemin qui mène au musée est parfois tor-
tueux. « Il y a mille et une raisons pour lesquelles un
tableau ne se retrouve pas dans un musée », explique
Mario Béland, conservateur d’art ancien au Musée du
Québec, précisant qu’il ne peut vraiment se prononcer
sur le cas de la toile La Vierge, l’Enfant Jésus et saint Jean-
Baptiste, puisqu’il ne la connaît pas.

« S’il s’agit d’un chef-d’oeuvre, c’est sûr que ça va al-
ler dans un musée, dit le conservateur. Sinon, ça va al-
ler dans une des grandes collections corporatives qu’on
connaît. Si le tableau ne trouve pas preneur, c’est déjà
un indice que ce n’est peut-être pas un chef-d’oeuvre
de Hamel. C’est peut-être aussi un indice qu’il faut
faire de la recherche sur le tableau. »

Le Musée du Québec dispose de 65 tableaux de Ha-
mel. Il s’agit du peintre le plus représenté en art an-
cien. « Si on acquiert un Hamel, même en don, il faut
que ça soit un tableau exceptionnel ou qui comble une
lacune dans la collection », souligne M. Béland.

Un argument que M. Vézina, auteur du Catalogue des
oeuvres de Théophile Hamel (publié en 1976), rejette. « Je
ne comprends pas ! fulmine-t-il. Le Musée du Québec,
c’est le musée qui garde notre patrimoine québécois
ancien. Théophile Hamel est un des trois grands pein-
tres du XIXe siècle. Dire qu’on en a trop, c’est comme
dire qu’on a un peu trop de globules rouges dans no-
tre sang ! (...) Mais on n’en a jamais trop de ce qu’on
fait de mieux ! »

Au-delà des questions de goût et de choix, il y a
évidemment les contraintes budgétaires. Le Musée du
Québec dispose d’environ 200 000 $ par année pour
acquérir des oeuvres. Une somme que se partagent
cinq conservateurs — art ancien, art moderne, art con-
temporain, art décoratif et design, art graphique et
photo.

Or, 200 000 $ pour un musée, ce n’est « rien », dit
M. Vézina. « Un tableau d’un demi-million, mainte-
nant, c’est une chose courante. » Et l’art ancien, surtout
religieux, n’est pas le plus convoité, ajoute-t-il.
« Comme les artistes vivants veulent vendre leurs cho-
ses, si on met de l’argent sur un artiste décédé, les
gens gueulent et disent : ‘‘Nous, on n’a rien à manger
et vous achetez du Théophile Hamel, mort depuis 100
ans !’’ »
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Foglia en vacances
Pierre Foglia est en vacances. La publication
de sa chronique reprendra le mardi 11 avril.

M803
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Île de Montréal

L’EXPRESS
DU MATIN Après les 22 arbres,

Gescor coupera son projet
Montréal veut réduire l’ampleur du projet immobilier Villa Veritas

L’ex-psychiatre Claude
Saint-Laurent poursuivi
■ Le Collège des médecins a an-
noncé hier qu’il avait décidé de
traîner devant les tribunaux
l’ex-psychiatre Claude Saint-
Laurent pour pratique illégale et
usurpation de titres. En dépit
d’une suspension de cinq ans
imposée en juillet 1998 par le
Collège des médecins, l’ex-psy-
chiatre Saint-Laurent aurait re-
pris du service l’an dernier à
Val-Morin, dans les Laurentides.
En 1996, la Cour du Québec
l’avait acquitté d’accusations
d’avoir eu des relations sexuel-
les avec deux de ses patientes,
après qu’il eut réussi à soulever
un doute raisonnable. Toutefois,
par la suite, le Collège l’a re-
connu coupable et lui a imposé
une suspension qui prendra fin
en juin 2003. Cette radiation a
été maintenue par le tribunal
des professions et la Cour supé-
rieure.

Sexagénaire accusé
d’agression sexuelle
■ Un sexagénaire de Sainte-
Marthe-du-Cap, en Mauricie,
Marcel Ayotte, a été accusé hier
à Victoriaville, d’avoir agressé
sexuellement une adolescente
durant plus de deux ans. Ayotte,
64 ans, aurait agressé à plusieurs
reprises la fille d’un de ses amis
entre 1997 et janvier 2000 dans
le secteur de la MRC de l’Érable.
Lors de la première agression, la
présumée victime était âgée de
13 ans. Le procureur de la Cou-
ronne s’est opposé hier à la re-
mise en liberté de Ayotte. L’ac-
cusé reviendra en cour le 10
avril pour son enquête sous cau-
tionnement. Marcel Ayotte a été
condamné à trois ans de prison
en septembre 1990 pour une
agression sexuelle commise dans
le district judiciaire de Chicou-
timi.

Réseau de receleurs
démantelé
■ Les policiers de Gatineau
croient avoir porté un coup dur à
un important réseau de receleurs
qui sévissait dans toute la région
de l’Outaouais et à Ottawa. Trois
membres du réseau, qui se spé-
cialisait dans le vol et la revente
d’outils de construction et
d’équipements de véhicules mo-
torisés, ont été arrêtés par les
policiers. La valeur du matériel
volé saisi dépasse 70 000 $. Se-
lon les policiers, ce groupe était
l’un des plus importants du
genre dans la région. Pour le
moment, deux des trois person-
nes arrêtées ont été accusées. Il
s’agit de François Deschamps et
de son amie de coeur, Natacha
Bisson, qui est âgée de 28 ans et
qui a été remise en liberté. Un
autre homme de 45 ans devrait
être accusé d’ici peu.

Déficit des hôpitaux
■ La conférence régionale de
l’AHQ de Montréal-Centre es-
time que les ressources financiè-
res prévues pour les hôpitaux
pour l’année 2000-2001 sous-
évaluent l’importance du redres-
sement budgétaire réalisé pour
satisfaire les besoins de la popu-
lation. Ainsi, même si leurs défi-
cits de l’année dernière ont été
financés par le gouvernement,
les prévisions budgétaires pour
l’année qui commence font déjà
état d’un sous-financement d’en-
viron 60 millions. Cette situa-
tion préoccupe la Conférence ré-
gionale de l’AHQ de Montréal-
Centre. Selon le vice-président
de la Conférence, Marc de Belle-
feuille, l’obligation absolue pour
les établissements d’arriver à
l’équilibre budgétaire à la fin de
l’année 2000-2001, dans le cadre
du projet de loi anti-déficit dé-
posé par le gouvernement, pour-
rait signifier de nouvelles res-
trictions dans l’accessibilité aux
services.

CSN, code du travail
et municipalités
■ La Fédération des employés
de services publics (FESP) de la
CSN estime que les municipali-
tés doivent commencer par as-
sainir leurs dépenses plutôt que
de réclamer un Code du travail
particulier pour favoriser les fu-
sions. Le président du secteur
municipal de la FESP, Claude
Bosset, est d’avis que l’Union
des municipalités doit cesser sa
campagne de discrédit à l’en-
droit des employés municipaux.
Selon lui, les employés munici-
paux ne gagnent pas plus que
leurs semblables qui travaillent
dans le secteur privé si l’on se
fie à une étude de l’Institut de la
statistique publiée en juin 1999.
La FESP représente 130 syndi-
cats regroupant 6500 employés
municipaux.

ÉRIC TROTTIER

Le comité exécutif de Montréal a rejeté hier en partie le
projet du constructeur Gescor, qui espérait bâtir dix mai-
sons à l’arrière du monastère des dominicains, dans le
quartier Notre-Dame-de-Grâce.

S’il veut obtenir l’approbation
de la Ville, le constructeur devra
couper son projet en deux, aban-
donner l’idée d’y implanter une
grande piscine et reboiser l’ancien
jardin du monastère, a indiqué le
responsable du dossier, Saulie Zaj-
del.

Mais les citoyens de NDG, oppo-
sés au projet des dix maisons, fe-
raient mieux de ne pas se réjouir
trop vite, car Gescor dit songer
maintenant à vendre son terrain à
une... secte religieuse.

C’est du moins ce qu’a indiqué
le président de l’entreprise, Albe-
rino Magi, au cours d’un entretien
avec La Presse, en fin de journée.
« La décision de la Ville nous force
à réévaluer la viabilité de notre
projet ; pour nous, toutes les op-
tions doivent être considérées. Et
présentement, nous avons deux of-
fres, dont une a été formulée par
une secte et l’autre, par une institu-
tion », a déclaré M. Magi, qui a
toutefois refusé d’identifier les

groupes qui l’auraient approché.
« Tout ce que je peux dire, a-t-il
ajouté, c’est que leurs projets au-
raient l’avantage de respecter le
plan d’urbanisme de la Ville (puis-
que le terrain est classé institution-
nel ou religieux). »

L’un des opposants au projet de
Gescor, Fernand Patry, qui était
d’abord heureux pour la « belle
victoire » des citoyens, s’est indi-
gné de la suggestion de M. Magi.
« C’est inacceptable, a-t-il dit. Non
seulement ces gens-là (Gescor) ne
respectent pas l’esprit du terrain
qu’ils ont acheté, mais ils ont une
approche antidémocratique qui de-
vrait rendre la Ville encore plus
méfiante face à leurs autres projets
de développement à Montréal, no-
tamment au monastère du Pré-
cieux-Sang (dans le même quar-
tier). »

Pour sa part, le chef de l’opposi-
tion, Michel Prescott, a dit que la
Ville devait prendre la « menace »
de M. Magi avec un grain de sel.
« Ça me semble plus relever du
chantage que du sérieux, mais quoi
qu’il en soit, la Ville pourrait met-
tre un terme à ces fantaisies en
adoptant une modification au plan
de zonage qui interdirait toute nou-
velle construction sur ce terrain. »

Auparavant, c’est le conseiller
Saulie Zajdel, responsable du déve-
loppement économique au comité
exécutif, qui avait annoncé la posi-
tion de la Ville. Essentiellement, a-
t-il expliqué, la Ville fait siennes

les recommandations formulées la
semaine dernière par la Commis-
sion du développement urbain
(CDU).

La CDU avait notamment de-
mandé que Gescor abandonne son
projet de creuser une piscine en
plein coeur du jardin de Villa Veri-
tas II. À la place, demandait la
CDU, le constructeur devra replan-
ter une quinzaine d’arbres de gros
calibre. Mais le comité exécutif a
aussi décidé de limiter le nombre
de maisons à cinq, afin de faire en-
core plus de place pour le reboise-
ment des lieux, a dit M. Zajdel.
« Avec ces changements-là, il est
clair que le projet est complètement
différent, et qu’on ne peut pas le
présenter au prochain conseil,
comme prévu. »

M. Zajdel a dit que la Ville atten-
dait la réaction du promoteur et
que les fonctionnaires du service
du développement étaient prêts à
« retravailler le projet » avec Ges-
cor, qui, rappelons-le, avait fait
abattre illégalement 22 arbres ma-
tures, certains formant une allée
majestueuse, dans le jardin arrière
du monastère, à l’endroit même où
le promoteur souhaitait ériger ses
dix maisons.
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Alberino Magi, président de
Gescor.

La guerre aux nids-de-poule est déclarée!
MICHÈLE OUIMET

La Ville de Montréal a déclaré la
guerre aux nids-de-poule. Coût de
l’opération : cinq millions par année.

Mais pas question d’imiter le maire de Dor-
val, Peter Yeomans, qui offre 6 $ à chaque ci-
toyen qui appelle l’hôtel de ville pour signaler
un nid-de-poule.

Les cols bleus sont à l’oeuvre depuis le 14
mars et ils colmatent les trous en les remplissant
d’asphalte. Au total, a précisé la vice-présidente
du comité exécutif, Noushig Eloyan, lors d’un
point de presse hier, la Ville utilisera 100 tonnes
d’asphalte tous les jours dans sa lutte contre les
nids-de-poule.

De 100 à 125 employés sillonnent une partie
des 2200 kilomètres de rues de la ville et effec-
tuent « près de 3000 interventions par semaine
pendant une période de six à huit semaines ».

Le printemps est la pire période de l’année
pour les nids-de-poule. Avec les fluctuations de
température, les rues se détériorent rapidement.
L’eau qui s’infiltre dans le bitume forme des
crevasses et des trous qui ont parfois l’aspect
d’un cratère. Cette année, a noté Mme Eloyan, la
Ville est en avance de deux semaines. Le temps
doux a permis de devancer les travaux de col-
matage. Par contre, les dégâts sont plus impor-
tants.

Pourquoi les rues de Montréal sont-elles en si
mauvais état, alors qu’à Saint-Laurent, par
exemple, le boulevard Marcel-Laurin n’a pas de
nid-de-poule ? a demandé un journaliste.

« Il y a quelques mois, a indirectement ré-
pondu Mme Eloyan, la Ville a adopté un budget
de 75 millions pour réparer le système d’aque-
duc et d’égouts et 50 millions pour la chaussée,
mais on attend après le programme tripartite
(fédéral-provincial-villes). Si on l’a, on est
prêts. Nous sommes très impatients. Le dernier

budget Landry annonçait aussi un programme
conjoint Québec-villes. »

Si l’administration Bourque imitait le maire
Yeomans et payait les gens qui signalent un
nid-de-poule, la facture grimperait rapidement.
Chaque année, environ 2000 personnes, surtout
des citoyens, appellent la Ville (872-3434) pour
signaler un trou dans la chaussée. Faites le cal-
cul : 2000 fois 6 $...

Mme Eloyan a également commenté les états

financiers de Stationnement de Montréal (SDM)
qui a versé, en 1999, près de 11 millions dans
les coffres de la Ville. Depuis 1995, SDM gère
15 577 parcomètres et 61 terrains de stationne-
ment. L’entente qui lie SDM à la Ville a besoin
d’un coup de balai. En février, l’administration
Bourque a mis sur pied un comité de travail qui
doit faire des recommandations sur le fonc-
tionnement et la gestion de SDM. Le comité n’a
pas terminé sa réflexion, a dit Mme Eloyan.
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Depuis le 14 mars, une centaine de cols bleus de Montréal colmatent les trous de la
chaussée (ci-dessus, rue Ontario) en les remplissant d’asphalte. Tous les jours, 100
tonnes d’asphalte sont ainsi utilisées.

Têtes d’affiche

Richard
Lemire

■ Air Canada a
voulu souligner
sa contribution à
la recherche pour
vaincre la sclé-
rose en plaques
en installant des
plaques commé-
moratives aux
cliniques de sclé-
rose en plaques
de l’Institut de
neurologie de
Montréal et de

l’hôpital Notre-Dame du CHUM.
Richard Lemire, employé d’Air Ca-
nada atteint de sclérose en plaques
et organisateur du tournoi de golf
Air Canada qui recueille des fonds
pour la Société canadienne de la
sclérose en plaques depuis cinq
ans, accompagnait le groupe mené
par Robin Wohnsigl, premier vice-
président à l’exploitation technique
chez Air Canada, lors du dévoile-
ment des plaques commémoratives.

■ ■ ■

■ Deux Montréalais, Julie Bisail-
lon et Christian Généreux, sont
parmi les premiers lauréats de la
nouvelle catégorie « relève » (18 à
30 ans) des prix Hommage bénévo-
lat-Québec décernés hier par le
gouvernement. Les autres lauréats
dans cette catégorie sont Josée Le-
febvre, de Victoriaville, Yves Coal-
lier, de Châteauguay, et Christian
Lamothe, de Trois-Rivières. Parmi

la vingtaine de personnes bénévo-
les également honorées, hier à l’As-
semblée nationale, on remarquait,
de la région de Montréal : René Ca-
ron, Nevine Fateen, Pierre-Yves Lé-
vesque, Gaétan Raymond, Élise
Hamel, Lévis Doré et Réal Martel.
Soulignons également qu’au nom-
bre des vingt organismes égale-
ment consacrés par ces prix, il y
avait, de Montréal, le Centre juif
Cummings pour aînés, le YWCA de
Montréal, l’Association québécoise
pour les troubles d’apprentissage,
et la Place des aînés, de Laval. Des
bénévoles et organismes commu-
nautaires des 17 régions du Québec
ont ainsi été honorés. D’autres en-
core, de par tout le Québec, seront
à l’honneur à compter de diman-
che, alors que se tiendra la Se-
maine de l’action bénévole.

■ ■ ■

Paul
Raymond

■ C’est sous la
p r é s i d e n c e
d’honneur de
Paul Raymond
(Ogilvy Renault)
que se tient la
campagne de fi-
nancement de
L’Arrêt-source,
maison d’héber-
gement offrant
un programme
de réinsertion
sociale pour jeu-

nes femmes en difficulté. Cet orga-

nisme aide, depuis plus d’une dou-
zaine d’années, les jeunes femmes
de 18 à 30 ans, en les assistant dans
leurs démarches pour se préparer
un avenir meilleur. Renseigne-
ments : 394-0041.

■ ■ ■

Jacques
Nantel

■ Professeur au
service de l’en-
seignement du
marketing et di-
recteur des pro-
g r a m m e s d e
l’École des hau-
tes études com-
merciales, Jac-
ques Nantel est
le lauréat du prix
d’excellence en
enseignement de
la gestion, région

du Québec, décerné par le National
Post, en collaboration avec Bell Ca-
nada et Price Waterhouse Coopers,
en reconnaissance de l’excellence
de son enseignement, son lea-
dership pédagogique, universitaire
et professionnel, et pour sa contri-
bution aux pratiques de gestion et
en recherche appliquée.

■ ■ ■

■ Pour souligner le tricentenaire de
Marguerite Bourgeoys, le Jeune
opéra du Québec (formé d’une
trentaine de jeunes filles de huit à
21 ans, de Laval) créera dimanche à

la chapelle Notre-Dame-du-Bon-
Secours (19 h 30) l’opéra Marguerite
Bourgeoys, de Troyes à Ville-Marie, écrit
par Thérèse Tousignant et mis en
musique par Gilbert Patenaude, di-
recteur artistique et musical du
Jeune opéra. L’oeuvre sera repré-
sentée de nouveau les 28 et 29 avril
à l’église Saint-Léopold, à Laval.
Renseignements : 935-8136, ou
450-625-7430.

■ ■ ■

■ Le bazar annuel de la maison
Marguerite (centre d’hébergement
pour femmes violentées) se tiendra
vendredi (17 h à 21 h), samedi
(10 h à 17 h) et dimanche (10 h à
15 h), au 1185, rue Saint-Mathieu.
On y trouvera un peu de tout.

■ ■ ■

■ ERRATUM : Nos excuses à Cyn-
thia Lam, directrice du Service à la
famille chinoise du Grand Mon-
tréal, dont nous avons confondu le
nom de famille avec celui de l’invi-
tée d’honneur du Gala du prin-
temps de la communauté chinoise,
dans la chronique parue le mardi 4
avril.

Adressez vos communiqués à :
Têtes d’affiche
La Presse, 7, rue Saint-Jacques
Montréal (Qc) H2Y 1K9
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Le projet de mine de niobium
à Oka suscite bien des craintes
Les eaux souterraines, en particulier, pourraient être affectées
ANDRÉ NOËL

La compagnie Niocan, qui veut ouvrir une mine de nio-
bium à Oka, a sous-estimé l’impact de son exploitation
sur les eaux souterraines, affirme une firme d’hydrogéolo-
gues dans un rapport remis à la municipalité.

L’analyse de l’étude faite par le
promoteur « démontre que les ra-
battements occasionnés par l’ex-
ploitation minière sont sous-esti-
més et donc que les mesures
correctives proposées dans l’étude
sont insuffisantes », conclut la
firme Donat Bilodeau.

« Selon nous, la zone d’impact
est beaucoup plus grande (que ce
qu’affirme le promoteur) et les im-
pacts ne sont pas limités au captage
d’eau par puits, mais aussi sur
l’utilisation des résurgences diffu-
ses ou ponctuelles à des fins agrico-
les et pour l’alimentation hu-
maine. »

Cette analyse a été rendue publi-

que lundi soir par la municipalité
d’Oka, qui organise un référendum
le 16 avril dans l’ancienne paroisse
d’Oka. La question sera la sui-
vante : « Approuvez-vous le projet
d’exploitation minière proposé par
Niocan dans le secteur du chemin
Sainte-Sophie, oui ou non ? »

Ce qui préoccupe le plus la po-
pulation, c’est l’impact sur l’eau, a
dit hier le président d’un comité de
citoyens, André Chaput, qui habite
à proximité de la future mine. Mais
le président de la compagnie, Ri-
chard Faucher, a assuré que cet im-
pact sera très limité.

« La firme d’hydrogéologues
avait seulement le mandat d’exami-

ner notre étude faite par les experts
du Groupe Roche, a-t-il dit. Notre
mine est une micro-mine. Elle sera
souterraine. Dans une première
phase, elle aura une profondeur de
seulement 300 mètres, puis de 500
mètres dans une deuxième phase.
Il n’y aura pas de problème
d’eau. »

M. Chaput n’est pas d’accord.
« La compagnie devra garder la
mine à sec, a-t-il dit. Il faudra pom-
per de l’eau, environ 340 gallons à
la minute, 24 heures sur 24. C’est
évident qu’il y aura un impact sur
la nappe phréatique. La preuve,
c’est que la compagnie offre de pro-
longer l’aqueduc municipal à ses
frais sur le rang Sainte-Sophie (ac-
tuellement, les résidents utilisent
des puits). »

Le porte-parole de Niocan, Gé-
rald Robitaille, a reconnu que les
citoyens qui ont des puits très pro-
fonds pourraient être affectés.
« Mais ils ne manqueront pas

d’eau, puisque nous sommes prêts
à prolonger l’aqueduc », a-t-il dit.

Les moines trappistes d’Oka ont
gardé un très mauvais souvenir de
l’ancienne mine de niobium, la
Saint-Lawrence Columbium (le co-
lombium est l’ancien nom du nio-
bium), qui a fonctionné de 1961 à
1976, a dit hier l’abbé Yvon Mo-
reau.

« Les dynamitages ont lézardé
notre monastère. Beaucoup de fis-
sures sont apparues dans les fonda-
tions. Toute une aile s’est effondrée
d’un pied et demi : nous avons dû
la démolir. La mine actuelle sera
souterraine plutôt qu’à ciel ouvert
et les techniques ont sans doute
évolué. Mais de prime abord, une
mine dans une région agricole et
touristique, ça dérange. »

Le comité de citoyens craint la
pollution par des produits toxiques
et par le bruit, ainsi que la pous-
sière, l’affaissement des sols et la
perte de valeur des propriétés. Les

dirigeants de Niocan réagissent vi-
goureusement à l’expression de ces
craintes : ils ont envoyé des mises
en demeure à M. Chaput.

« Tout ce que ces gens disent
sont des sottises, a dit M. Robi-
taille. Ils racontent n’importe quoi.
On n’utilisera pas de produits toxi-
ques pour extraire le niobium. On
va enfouir nos scories. Les pomi-
culteurs ne manqueront pas d’eau à
cause de nous... Je vous rappelle
qu’ils en manquent depuis huit
ans ! En revanche, on va créer 160
emplois. »

Le niobium est un métal très
dur, utilisé dans divers alliages.
Niocan appartient à divers proprié-
taires, dont le Fonds de solidarité
de la FTQ (8 %), la SGF-Soquem
(une entreprise d’État, qui possède
12 %), la banque marchande
Norshield, la direction de l’entre-
prise et des petits actionnaires.

Nouveau procès
pour l’ex-avocat
Anthony Daoulov

Campagne
pour
le Centre
Saint-Pierre
Le Centre Saint-Pierre-Apôtre
de la rue Panet a lancé hier sa
campagne annuelle de finance-
ment en présence, notamment,
de Monique Vézina, du cardinal
Jean-Claude Turcotte, de l’au-
teur Guy Fournier, de l’ancien
ministre et journaliste Claude
Ryan et du syndicaliste Michel
Chartrand. L’événement a
réuni plus d’une cinquantaine
de personnalités issues des mi-
lieux culturel, syndical, reli-
gieux, politique et artistique.
Cette année, le thème de la
campagne est « 2000 ans
d’amour ». On espère amasser
plus de 110 000 $.

CHRISTIANE DESJARDINS

Dans une décision majoritaire, la Cour d’appel
vient de casser le verdict de culpabilité contre
Anthony Daoulov, 45 ans, et ordonne un nou-
veau procès pour cet ex-avocat condamné à huit
ans de pénitencier en mars 1999 pour trafic d’hé-
roïne.

Me Jérôme Choquette, avocat de l’accusé, a fait
valoir avec succès devant la Cour d’appel qu’un
nouveau témoin, Paul-Émile Lapointe, avait été
découvert, et que si celui-ci avait été entendu
lors du procès, l’issue aurait pu être différente.

M. Lapointe était un client de Daoulov. Le 8
septembre 1997, alors qu’il se rendait le rencon-
trer dans son cabinet de la rue Saint-Jacques, La-
pointe aurait vu l’avocat sortir de son bureau, en-
cadré de trois hommes. Daoulov avait l’air abattu
et livide, selon Lapointe. Ce témoignage pourrait
venir renforcer la défense de l’accusé, qui soute-
nait avoir agi sous la contrainte de la mafia dans
cette affaire. Le juge Gérard Girouard avait es-
timé que cette défense était totalement invrai-
semblable.

Daoulov avait été arrêté à Montréal le 12 sep-
tembre 1997, alors qu’il était au volant de sa voi-
ture. Dans le véhicule, les policiers avaient
trouvé près d’un kilo d’héroïne, que Daoulov
avait tenté d’écouler un peu plus tôt dans la jour-
née dans un commerce de la rue Bélanger. Infor-
més par une source, les policiers l’avaient mis
sous filature depuis une semaine.

Daoulov avait fait valoir sans succès devant le
tribunal que la mafia l’avait obligé à trafiquer la
poudre, sous peine de « gros problèmes » pour
lui et sa famille.

Les juges Michel Proulx et Jacques Chamber-
land, de la Cour d’appel, estiment que les quatre
critères de l’arrêt Palmer pour accueillir une
preuve nouvelle sont respectés. Ils accordent
donc un nouveau procès. Le juge Joseph R. Nuss
n’est pas de cet avis et a inscrit sa dissidence. Se-
lon lui, la nouvelle preuve ne répond pas à plu-
sieurs des critères de l’arrêt Palmer.

Quant à l’accusé, qui est toujours incarcéré, Me

Choquette tentera d’obtenir sa libération demain.
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Parmalat: l’Armée du Salut critiquée
RIMA ELKOURI

Rassemblés devant le bureau régional de
l’Armée du Salut, une quarantaine de ci-
toyens de Notre-Dame-de-Grâce et de Mon-
tréal-Ouest ont prié, hier midi, l’organisme
de charité de se montrer plus... charitable.

Les résidants, qui s’opposent aux plans
d’agrandissement de la laiterie Parmalat,
rue Saint-Jacques Ouest, croient qu’il re-
vient à l’Armée du Salut de stopper le pro-
jet. Elle n’a qu’à refuser de vendre son ter-
rain à Parmalat, qui veut y construire un
nouvel entrepôt, disent-ils.

Les citoyens croient qu’un tel projet n’a
pas sa raison d’être dans un secteur rési-
dentiel. Ils redoutent le bruit des camions,

les klaxons en pleine nuit, le trafic, la pol-
lution... « L’Armée du Salut abandonne les
causes humanitaires pour encourager l’in-
dustrie laitière ! » scandent-ils.

« Vous vous imaginez 140 camions, et
peut-être même plus ! Et il faut multiplier
ça par trois : 140 qui viennent, 140 qui vont
et ils vont revenir encore en fin de jour-
née ! » lance Nysha Desilva, résidante de
Montréal-Ouest, qui croit que le terrain
doit garder une vocation communautaire.

« On déplore l’indifférence de l’Armée
du Salut à l’opposition tenace des rési-
dants », dit Howard Barza, conseiller muni-
cipal de Montréal-Ouest. « On trouve très
ironique que cette organisation qui ensei-
gne l’éthique aux autres dise qu’il s’agit
d’une question de commerce ! »

Plus tôt cette semaine, David Ivany, ma-
jor de l’Armée du Salut, a répondu aux cri-
tiques des résidants en invoquant des pro-
blèmes de déficit. Dans un communiqué,
l’organisme indique qu’il aurait été irres-
ponsable sur le plan financier de refuser
l’offre de Parmalat, qui était la seule reçue.

Le comité exécutif de la Ville de Mon-
tréal a déjà approuvé une version améliorée
des plans de réaménagement de l’usine Par-
malat. Toutefois, un changement de zonage
(d’« institutionnel » à « industriel lourd »)
est nécessaire avant que le feu vert ne soit
définitivement donné. La Commission de
développement urbain de Montréal doit se
pencher sur le projet le 12 avril.
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Les fusions municipales alertent les pompiers
CLAUDE-V. MARSOLAIS

Les pompiers se préparent à
une partie de bras de fer
avec le gouvernement si ce-
lui-ci confie à des arbitres le
soin de déterminer les con-
ditions de travail lors de fu-
sions municipales.

« Québec devrait commencer par
restructurer les services de la pré-
vention contre les incendies avant
de songer à fusionner les services
actuels. Lorsqu’on réalise qu’il n’y
a aucune législation obligeant les

municipalités à se doter d’un ser-
vice de prévention, il y a pas mal
de chose à faire », soutient Gilles
Raymond, président du Syndicat
des pompiers du Québec (SPQ-
FTQ).

M. Raymond note que 70 % des
pompiers au Québec n’ont reçu au-
cune formation de base pour lutter
contre les incendies, si bien qu’il
ne faut pas s’étonner de voir des
accidents mortels se produire
comme à Acton Vale lors de l’in-
cendie de l’usine Peerless.

« Le nombre d’incendies se com-
pare sensiblement à celui enregis-
tré dans les autres provinces, mais
les pertes matérielles sont 70 %

plus élevées au Québec. Ce n’est
pas pour rien que les primes d’as-
surance sont 50 % plus chères »,
dit-il.

Le Syndicat des pompiers du
Québec, qui compte 2500 mem-
bres, ne préconise pas la mise en
commun des services dans les
Communautés urbaines, puisque
les municipalités qui en font partie
ont des services très bien équipés.
Par contre, il préconise des regrou-
pements dans les villes-centres
comme Sherbrooke, Chicoutimi,
Saint-Jérôme, etc.

Dans l’intégration des services
de prévention des incendies, M.
Raymond signale que ce n’est pas

tellement les salaires qui posent
des problèmes, un pompier de pre-
mière classe gagnant entre 50 000 $
et 55 000 $, mais plutôt tout ce qui
touche à l’ancienneté de service, le
système de promotion et les régi-
mes de retraite. « Verdun et LaSalle
ont fusionné leurs services de pré-
vention des incendies, mais la chi-
cane est pognée au niveau de l’inté-
gration des deux régimes de
retraite. »

Gaston Fauvel, président de
l’Association des pompiers de
Montréal, a l’impression que, sous
prétexte d’aider les municipalités,
le gouvernement est en train d’uti-
liser les ministères pour « faire des

jobs de bras tant aux pompiers
qu’aux policiers ».

Il affirme que les modifications à
la pièce que l’on s’apprête à adop-
ter, qu’il s’agisse de l’avant-projet
de loi du ministre Ménard sur la
sécurité publique, des changements
au Code du travail et des disposi-
tions relatives aux fusions munici-
pales de la ministre Harel, vont
avoir pour effet de niveler par le
bas les conventions collectives.
« Tous ces mécanismes vont venir
changer les règles du jeu. Le gou-
vernement doit s’attendre à une le-
vée de boucliers de notre part »,
prévient M. Fauvel.

Les critères de performance
de l’Éducation irritent la CEQ
HUGO DUMAS

Un réseau public d’éducation, ça ne
se gère pas comme une grosse
« business ».

La présidente de la Centrale de
l’enseignement du Québec (CEQ),
Monique Richard, a réagi ainsi hier
à la nouvelle voulant qu’une partie
du milliard d’investissement en
éducation, promis par le gouverne-
ment lors du Sommet de la jeu-
nesse, soit attribuée en fonction de
la performance des établissements
scolaires.

« Un plan de réussite, c’est im-
portant, nous en avons convenu.
Mais il faut laisser une marge de
manoeuvre. Ce n’est pas dans un
esprit de compétition et de « pri-
mes » à la performance qu’on va
améliorer le système d’éducation »,
dit Mme Richard.

Les universités devront, au cours
des trois prochaines années, prépa-
rer et respecter un contrat de per-
formance si elles veulent mettre la
main sur plus de 400 des 670 mil-
lions promis par le gouvernement
pour les trois prochaines années.
Les cégeps et les commissions sco-
laires devront également se fixer
des objectifs, qui seront inscrits
dans des « plans de réussite ».

Le système d’éducation est-il ef-
fectivement géré comme une grosse
entreprise ? « Pas du tout. On veut
que les élèves réussissent. Et on
veut mobiliser le plus grand nom-
bre de personnes pour s’assurer
qu’ils réussissent », dit Alain Le-
clerc, porte-parole du ministre de
l’Éducation, François Legault.

La CEQ s’est dite « choquée »
d’apprendre que le non-respect des
critères de performance puisse di-
minuer l’enveloppe budgétaire des
écoles, parlant même de « détour-
nement de la mission éducative ».

« Il faut que l’école soit assez in-
téressante pour que les jeunes y re-
viennent, poursuit Mme Richard. Il
faut organiser des activités, détecter
les intérêts des jeunes, parler de la
formation professionnelle. L’appro-
che doit être humaine et non ma-
thématique. »

La Fédération des cégeps du
Québec a joué de prudence hier.
« Les collèges sont déjà engagés
dans l’élaboration des plans de
réussite. Il faudra maintenant voir
dans le détail les attentes du gou-
vernement, car nous sommes dans
la consultation », dit la porte-pa-
role, Viviane Fiedos. Les cégeps
ont jusqu’au 30 juin pour déposer
leur plan de réussite.

Les présidents de trois fédéra-
tions du collégial affiliées à la CEQ
(enseignants, professionnels et per-
sonnel de soutien) se sont dits « in-
dignés » hier qu’une partie de la
subvention accordée aux collèges
soit liée à l’atteinte d’objectifs de
performance.

La Conférence des recteurs et
principaux d’universités du Qué-
bec (CREPUQ), une des plus direc-
tement touchée par la nouvelle, n’a
pas commenté hier. Les recteurs se
réuniront aujourd’hui à Montréal
pour en discuter, indique une por-
te-parole de la CREPUQ.

PHOTO RÉMI LEMÉE, La Presse ©

À vos marques, prêts, partez !
Le maire Pierre Bourque a procédé hier à l’ouverture des Jeux de Montréal, présentés pour la
23e fois, où une centaine d’enfants se sont placés sur la ligne de départ d’une toute nouvelle
aventure sportive. M. Bourque était entouré de représentants du volet international, dont on
célèbre le 10e anniversaire cette année, et de France St-Louis (à sa droite), médaillée d’argent
aux Jeux olympiques de Nagano en 1998 et présidente d’honneur des Jeux de Montréal 2000.
Les Jeux de Montréal sont le grand rendez-vous annuel de la jeunesse sportive de Montréal,
réunissant près de 5000 garçons et filles de six à 12 ans durant cinq jours de compétitions,
dans 23 disciplines sportives. Ils se déroulent jusqu’au 9 avril au complexe sportif Claude-Ro-
billard et à six autres endroits.
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Claude Larivière, un des 200 distributeurs de lait de Natrel.

Les distributeurs de lait
de Natrel se voient
reconnaître le droit
à la syndicalisation
CLAUDE-V. MARSOLAIS

Les 200 distributeurs de lait de Na-
trel peuvent se syndiquer, vient de
décider la Cour d’appel. Ils lut-
taient depuis l’automne 1994 pour
faire reconnaître leur association
connue sous le nom de Syndicat
démocratique des distributeurs, af-
filié à la CSD.

La compagnie Natrel avait tou-
jours voulu les considérer comme
des travailleurs autonomes non
syndicables, puisque chacun des
distributeurs est propriétaire de
son camion réfrigéré et qu’il est in-
corporé pour des fins fiscales. Elle
avait donc contesté en Cour supé-
rieure la requête en accréditation
obtenue par les distributeurs en
juillet 1996 du Tribunal du travail,
mais sans succès. Natrel en avait
appelé de cette décision.

Ces distributeurs, qui sont ac-
tuellement rémunérés à commis-
sion et au volume, pourront donc
négocier collectivement avec l’em-
ployeur l’organisation de la distri-
bution et le mode de rémunération.

« Il faut saluer la détermination
et le courage de ces travailleurs qui
se sont battus avec acharnement
pour l’exercice de ce droit fonda-
mental qu’est la syndicalisation.
Par ce jugement, on vient de fran-
chir un grand pas dans la jurispru-
dence du travail », a déclaré le pré-
sident de la CSD, François
Vaudreuil. Selon lui, 800 agents
distributeurs des trois principales
industries laitières, Natrel, Parma-
lat et Nutrinor, attendaient le juge-
ment afin de donner suite à
d’autres demandes d’accréditation
syndicale.

Chez Natrel, la directrice des re-
lations publiques, Diane Jubin-
ville, n’a pas voulu commenter la
teneur du jugement, mais elle a in-
diqué que la compagnie évaluait la
possibilité de porter l’affaire devant
la Cour suprême.

À la CSD, on signale que les dis-
tributeurs vont être en mesure de
négocier l’organisation des par-
cours de distribution, l’exclusivité
de certaines routes et leur rémuné-
ration.
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Un ambitieux projet pour Sherbrooke Petro-Canada
pourrait intenter
des poursuites
contre la Coalition

Presse Canadienne
SHERBROOKE

Un quadrilatère complet rasé et remodelé
d’ici deux ans, avec des investissements
de l’ordre de 50 millions de dollars.
C’est l’ambitieuse commande à réaliser
d’ici l’été 2002 pour démarrer la Cité des
rivières à Sherbrooke.

Le maire Jean Perrault a dévoilé, hier,
devant la Chambre de commerce, le plan
de ce mégaprojet, articulé en trois pha-
ses. Le maire a appelé à une mobilisation
générale derrière cette initiative « à la
mesure de ce que les gens de chez nous
savent faire et peuvent faire ».

La première étape du chantier, Place
de la gare, prendrait forme avec la
construction de trois bâtiments sur les
terrains actuellement vacants à l’intersec-
tion King-Belvédère ainsi que devant le
Manège militaire. Seule la vieille gare
serait rescapée, pour être transformée en
marché public.

Ce nouveau complexe comprendrait
un pavillon thématique ainsi que deux
édifices pour l’hébergement, la restaura-

tion et des terrasses. Aux commerces de
divertissement se grefferaient des espa-
ces à bureaux pour favoriser une pré-
sence vivante et permanente sur ce qui
serait le site principal d’accueil de la Cité
des rivières. Ce développement immobi-
lier commande à lui seul des investisse-
ments 43 millions de dollars.

C’est également au cours de la phase 1
(2000-2002) que serait développé le cir-
cuit des spectacles nocturnes à grand dé-
ploiement technologique ainsi que les
autres activités d’animation dans la
Gorge de la rivière Magog. Ces infra-
structures sont estimées à 8,5 millions.

Le complexe de la Cité des rivières
s’étendrait jusqu’au Domaine Howard,
où serait aménagé un jardin botanique
couvrant la totalité du parc. Un restau-
rant de fine gastronomie et quelques
chambres seraient offertes en location
dans l’un des pavillons du Domaine Ho-
ward.

Les phases deux (2003-2005) et trois
(2006-2008) prolongeraient la Cité des
rivières au pourtour du lac des Nations
et le long des rivières Magog et Saint-

François. L’ensemble du projet, compre-
nant les coûts d’infrastructures et de pro-
gramme, totalise 87 millions.

« C’est sûr que si j’avais à mes côtés le
président d’une grande compagnie prêt à
bâtir l’hôtel et les restaurants, vous croi-
riez davantage au projet. Mais on ne
pouvait tout de même pas partir avec
une page blanche et aller frapper aux
portes des gouvernements et des promo-
teurs privés en espérant les convaincre
d’investir dans notre communauté », a
déclaré le maire Perrault sur la question
du financement, au cours du point de
presse qui a précédé son allocution de-
vant la communauté des affaires.

Les études de faisabilité sont atten-
dues pour le 17 mai. Entre-temps, la cor-
poration Sherbrooke, ville des rivières
octroiera des contrats totalisant
300 000 $ à des firmes de professionnels
de la région pour poursuivre l’analyse
des contraintes techniques et financières.

Les réalisations annoncées pour 2002
coïncideraient avec le bicentenaire de la
ville de Sherbrooke ainsi qu’avec la fin
du mandat des membres de l’administra-
tion Perrault.

Presse Canadienne
CHICOUTIMI

Petro-Canada n’écarte pas la possibilité d’intenter des
procédures judiciaires contre la Coalition chargée de la
défense des consommateurs de carburant du Sague-
nay-Lac-Saint-Jean si elle ne cesse pas son mouve-
ment de boycott entrepris, mardi, contre la pétrolière.

Le président des pétroles CADEKO, Pierre Du-
fresne, qui gère et commercialise les stations Petro-Ca-
nada dans la région, a indiqué hier que la pétrolière
ne se laissera pas manger la laine sur le dos sans réa-
gir. Selon lui, dans les prochaines heures ou dans
quelques jours, au plus tard, une action en justice sera
entreprise contre la Coalition si elle ne se ravise pas.

Pierre Dufresne mentionne que mardi, lors de la
première journée de boycottage, les stations-service
Petro-Canada ont vendu, dans la région, 45 pour cent
de moins de carburant que d’habitude. Hier, cepen-
dant, il soutient que ce pourcentage n’était que de 30
pour cent.

Selon lui, la publicité de Petro-Canada dans les mé-
dias a permis de jeter un éclairage nouveau. Il croit
que les consommateurs commencent à se rendre
compte que la Coalition frappe sur la mauvaise cible.

Généralement, Petro-Canada vend environ 125 000
litres de carburant par jour au Saguenay-Lac-Saint-
Jean. Dans la région, chaque station vend la moitié
moins de carburant qu’une station de Québec, ce qui
explique, selon Pierre Dufresne, les frais d’exploita-
tion plus élevés.

Idéalement, il admet qu’il faudrait fermer la moitié
des postes d’essence. Cependant, il comprend qu’une
telle initiative susciterait un grand mécontentement,
compte tenu des pertes d’emploi que cela créerait.
Aussi, comme le territoire à desservir est très grand,
certaines petites municipalités pourraient se retrouver
sans point d’approvisionnement.

Selon Pierre Dufresne, le maire de Jonquière et por-
te-parole de la Coalition, Daniel Giguère, est dans l’er-
reur lorsqu’il dit que Petro-Canada s’approvisionne en
carburant à partir de l’Alberta. « Au Québec, le carbu-
rant vient de l’extérieur, dans une proportion de 95
pour cent. On ne s’approvisionne pas en Alberta, ex-
plique-t-il, car ça coûterait plus cher que de l’importer
par super cargo à la raffinerie d’Ultramar. » Selon lui,
il n’y a donc pas un litre qui vient de l’Alberta.

Un sergent suspect dans deux affaires de meurtre
Presse Canadienne
TORONTO

Un sergent de l’aviation mort depuis 25
ans serait le principal suspect dans deux
affaires de meurtre sur lesquelles la po-
lice a décidé d’enquêter, après que son
passé criminel eut été exposé à la télévi-
sion lors de la présentation d’un docu-
mentaire récent sur Steven Truscott.

En 1959, alors qu’il avait 14 ans, Ste-
ven Truscott avait été accusé du meurtre
d’une camarade de classe et condamné à

mort. Sa peine avait été commuée par la
suite en emprisonnement à perpétuité, et
il a obtenu une libération conditionnelle
en 1969.

Le nom du sergent a refait surface la
semaine dernière, lorsque l’émission The
Fifth Estate présentée à CBC a souligné
qu’il n’avait jamais été considéré comme
suspect du meurtre pour lequel Steven
Truscott a été condamné.

Dans le documentaire, Steven Truscott
a dit avoir été condamné injustement.
Selon l’émission, la police a omis d’en-

quêter sur le sergent Alexander Kali-
chuk, un pédophile connu qui vivait sur
une base aérienne située à proximité.

L’émission rapporte maintenant que la
police considère Kalichuk comme sus-
pect dans la mort de Susan Cadieux, une
fillette de cinq ans de London, en Onta-
rio, qui a été agressée sexuellement et est
morte de froid pendant la nuit, le 6 jan-
vier 1956. La police a aussi confirmé que
Kalichuk fait l’objet d’une enquête pour
un autre meurtre dont il a déjà été le
principal suspect.

Un couple mis
à l’amende pour
ivresse en plein vol
Agence France-Presse
MANCHESTER, Grande-Bretagne

Un couple de Britanniques qui s’étaient rencontrés et
pris d’une passion trop manifeste sur un vol de Dallas
à Manchester a été condamné hier à une amende pour
ivresse.

David Machin, 40 ans, et Amanda Holt, 37 ans, de-
vront payer respectivement 1250 livres (2000 dollars)
et 1000 livres mais l’accusation d’attentat à la pudeur a
été abandonnée.

Celle d’ébriété a été soutenue par leur propre aveu
devant le tribunal de Manchester qu’ils avaient ce
jour-là bu en dix heures de vol deux bouteilles de vin
et de nombreux verres de cognac et de porto.

Inconnus l’un de l’autre avant d’entrer dans le
Boeing d’American Airlines, Machin et Holt étaient
progressivement devenus intimes au point d’abriter
sous une couverture leurs marques d’intérêt mutuel,
mais aussi ivres au point d’envoyer ensuite au diable
ladite couverture, au grand émoi des autres passagers
de la classe affaires.

Aux supplications du personnel de cabine leur de-
mandant à plusieurs reprises de retirer leurs mains de
leurs sous-vêtements respectifs, le couple avait opposé
une résistance obstinée mais nulle agressivité, a témoi-
gné une hôtesse.

La police de l’aéroport avait décidé une inculpation
pour l’exemple, contre l’avis de la compagnie qui se
disait disposée à se contenter des excuses des interes-
sés.

Tous deux mariés, Machin et Holt ont perdu leur
emploi à la suite de l’affaire, qui a en outre mis à leurs
trousses et à celles de leurs familles pendant des se-
maines les photographes et les reporters de la presse à
scandales, ont souligné leurs avocats.

Les rayons UVB vont
s’intensifier cet été
Presse Canadienne
TORONTO

Ne lésinez pas sur les écrans solaires.
C’est le conseil que donnent les scientifiques d’En-

vironnement Canada. Ils affirment que la couche
d’ozone au-dessus du Canada sera inférieure de 6 pour
cent à la normale pour la période qui va de mai à août
2000.

Le docteur David Wardle indique que cette prévi-
sion est basée sur de récentes mesures effectuées à par-
tir de stations canadiennes, et des données recueillies
par satellite, lesquelles montrent une grave dégrada-
tion de la couche d’ozone au-dessus de l’Arctique.

Plus mince, la couche d’ozone devrait laisser passer
7 pour cent plus de rayons ultraviolets-B jusqu’à la
planète.

Préconisant la prudence, le Dr Wardle recommande
aux Canadiens de réduire au minimum l’exposition de
la peau et des yeux au soleil, ce printemps et cet été.
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L’arthroplastie: une
chirurgie d’homme?
Bien qu’elles souffrent davantage
d’arthrose que les hommes,
les femmes ont plus difficilement
accès à cette intervention
ANDRÉ PRATTE

Bien qu’elles souffrent davantage d’arthrose
que les hommes, les Ontariennes sont moins
souvent opérées pour le remplacement de la
hanche ou du genou, une chirurgie qui amé-
liorerait grandement leur qualité de vie.

Selon une étude réalisée auprès de 48 000
personnes de 55 ans et plus habitant en On-
tario, à condition médicale semblable, les
femmes ont 22 %
moins de chances de
subir une arthroplas-
tie que les hommes.
Parmi les personnes
les plus affectées par
cette dégénérescence
des articulations, les
femmes ont moins
souvent discuté de la
possibilité de chirur-
gie avec un médecin
que ne l’ont fait les
hommes.

Pourtant, les femmes sont deux fois plus
nombreuses à souffrir d’une arthrose avancée
qui justifierait le remplacement d’une articu-
lation. Elles sont aussi plus souvent handica-
pées par leur mal.

Comment expliquer cette situation ? Y a-t-
il discrimination de la part des médecins ?
Les femmes craignent-elles davantage ces
chirurgies ?

À ce stade, les auteurs de l’étude publiée
ce matin par le New England Journal of Medicine
en sont réduits à spéculer sur les causes de
ces résultats qu’ils qualifient eux-mêmes de
« frappants ». Le problème résulte sans
doute d’une combinaison de facteurs rele-
vant à la fois du système de santé, des méde-
cins et des patientes, a expliqué à La Presse
l’auteur principal, le docteur Gillian Hawker,
de l’Université de Toronto. « Ça ne résulte
pas nécessairement de préjugés dans le sys-
tème de santé, bien que de tels préjugés
puissent exister », dit-elle.

Le médecin de première ligne n’aborde
peut-être pas la possibilité d’une arthroplas-
tie « parce qu’il perçoit que les besoins de
ces femmes sont moins grands. Elles ne tra-
vaillent pas hors de la maison et ont moins
d’activités à l’extérieur, comme le golf. »
C’est dans le cabinet du médecin de pre-
mière ligne que tout se joue. Car, selon

l’étude, lorsque la question a été abordée, le
médecin a recommandé l’arthroplastie autant
aux hommes qu’aux femmes.

Selon Mme Hawker, les femmes ont sans
doute, elles aussi, une part de responsabilité
dans le fait que la chirurgie n’est pas discu-
tée avec leur médecin. « La femme voit peut-
être l’arthrite comme une partie normale du
vieillissement, tandis que l’homme qui
prend sa retraite rêve de jouer au golf. Peut-
être que, vivant seule, elle se demande com-
ment elle va s’organiser. Elle ne sait pas qui
va nourrir son chat et payer ses factures si
elle doit aller à l’hôpital. Et puis, elle ne veut
pas devenir un fardeau pour ses enfants. »
Par contre, les données de l’enquête mon-
trent que les femmes ne craignent pas la chi-
rurgie plus que les hommes.

Le médecin décide
Quelle qu’en soit l’origine, la chercheuse

croit que ce biais pourrait disparaître au
cours des prochaines années, à mesure que
les baby-boomers vieillissent. Les femmes
plus âgées qui faisaient l’objet de l’étude,
souligne-t-elle, « ont encore la perception
que le médecin décide, elles ne discutent pas
ce qu’il dit. Quand nous regarderons, dans
20 ans la situation des femmes qui ont au-
jourd’hui 50 ans, les choses auront changé ».

L’équipe du Dr Hawker a été d’autant plus
étonnée de découvrir cette différence entre
les femmes et les hommes qu’au départ, ce
n’est pas du tout ce qu’elle cherchait. L’étude
visait à voir si l’arthroplastie, une chirurgie
désormais considérée comme très efficace,
était prescrite aussi souvent que nécessaire.
À cet égard, les résultats révèlent que, pour
les hommes et les femmes (mais davantage
pour les femmes), cette opération est sous-
utilisée.

« Bien des patients et des médecins pen-
sent encore que l’arthrose fait partie du vieil-
lissement, que vous devez l’endurer, qu’il
n’y a rien à faire, dit Gillian Hawker. En réa-
lité, il y a eu des avancées incroyables dans
le traitement de l’usure arthritique depuis
une décennie. Autrefois, les remplacements
d’articulation échouaient souvent et ont ac-
quis une mauvaise réputation. Aujourd’hui,
avec les nouvelles technologies et les nou-
veaux matériaux, le taux de succès est excel-
lent ! »
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La paix revient au Centre de détention de Hull
Presse Canadienne
HULL

Le ministère de la Sécurité publi-
que estime à plus de 100 000 $ les
dommages causés par les mutins,
lors de l’émeute de mardi soir au
Centre de détention de Hull. Les
dégâts prendront au moins trois
mois à réparer.

Les prisonniers de l’aile B-3, à
sécurité maximale, ont démoli 17
lavabos et toilettes, cassé tous les
luminaires et les fenêtres, défoncé
les plafonds, détruit les appareils
électriques. Ils ont même réussi à
enfoncer l’une des portes blindées
de leur section en utilisant un réfri-
gérateur comme bélier.

« La liste des dommages est lon-
gue, a indiqué le porte-parole du
Ministère, Jacques Dutil. Les mu-
tins étaient incontrôlables, alors
nous ne pouvions pas intervenir.
Dans une situation comme celle-là,
il vaut mieux les laisser faire un
moment, plutôt que de risquer de
blesser les prisonniers et notre per-
sonnel inutilement. » L’émeute,
qui a débuté vers 21h30, mardi,
s’est terminée vers 1h30 mercredi
matin, lorsque les mutins ont mis
le feu à des couvertures placées
dans le réfrigérateur. « Cela a pro-
voqué beaucoup de fumée et nous
avons dû ouvrir la porte d’urgence
qui mène à l’extérieur. Chaque fois
qu’un prisonnier sortait par la
porte, nous l’attrapions », a expli-
qué M. Dutil. Six des mutins ont
été transportés à l’hôpital de Hull
parce qu’ils étaient incommodés

par la fumée. L’un d’eux, qui souf-
frait d’asthme, a été soigné un peu
plus longuement que les autres.

Les 15 prisonniers ont ensuite
été transférés dans les prisons de
Bordeaux, à Montréal, et de Riviè-
re-des-Prairies.

Les policiers de la Sûreté du
Québec et les représentants du Mi-
nistère ignorent toujours ce qui a
provoqué cet excès de rage chez les
prisonniers. L’enquête policière de-
vrait mener à des accusations de
mutinerie et de méfait. De son côté,
l’enquête administrative annoncée
par le directeur général adjoint des
centres de détention de l’ouest du
Québec, Julien Fortier, se penchera
sur les circonstances de la mutine-
rie et la façon dont l’événement a
été traité par les autorités carcéra-
les. On sait toutefois que les pri-
sonniers regardaient un match de
hockey dans une salle adjacente à
leurs cellules, lorsqu’ils ont com-
mencé à chahuter, vers 21h. Après
une intervention des gardiens, ils
se sont calmés, puis le grabuge a
recommencé vers 21h30. C’est là
que la situation est devenue hors
de contrôle. Même si les autorités
refusent de dévoiler l’identité des
mutins, il a été possible de savoir
que, parmi les prisonniers de cette
aile, se trouvait le Gatinois Yan Os-
borne, accusé du meurtre non pré-
médité d’un ex-compagnon de dé-
tention, Richard Thorne. Thorne
aurait été tué, le 10 juin 1999, dans
un logement de Gatineau. Le corps
de la victime fut retrouvé dépecé.

PHOTO PC

Une vue de l’aile incendiée dans la nuit de mardi à mercredi par des émeutiers du centre de
détention de Hull. Le ministère de la Sécurité publique estime que les réparations prondront au
moins trois mois, pour un coût supérieur à 100 000 $.
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Les Amis de la
Batiscan entendent
jouer un rôle
de premier plan
Presse Canadienne
TROIS-RIVIERES

Les Amis de la Batiscan se préparent à jouer un rôle de
premier plan lors de l’audience qui opposera la com-
pagnie Boralex au ministère de l’Environnement de-
vant le Tribunal administratif du Québec.

Ce regroupement, opposé à la réalisation d’un projet
de construction d’une centrale hydroélectrique dans le
Parc de la rivière Batiscan, participera activement au
déroulement de l’audience réclamée par la compagnie
Boralex. Au menu, l’avocat des Amis de la rivière Ba-
tiscan s’efforcera de faire ressortir les points techni-
ques du projet qui, selon eux, prouvent hors de tout
doute que ledit projet vient à l’encontre de la législa-
tion du ministère de l’Environnement.

D’après Jean Baril, la décision de révoquer le certifi-
cat d’autorisation par le ministère de l’Environnement
a donné raison aux Amis et à l’Association profession-
nelle des ingénieurs du gouvernement du Québec. Ces
derniers contestaient les données concernant la super-
ficie du réservoir d’eau créé par la construction de cette
centrale.

Entre autres brèches, les Amis ont observé que de
nombreux producteurs privés d’électricité emploient
un lexique différent de celui qu’on retrouve dans les
lois et règlements du ministère de l’Environnement
pour échapper à ladite réglementation. « Les produc-
teurs dont Boralex parlent de projet de centrale hy-
droélectrique « au fil de l’eau » qui entraînent la créa-
tion d’une retenue d’eau et non pas d’un réservoir. S’il
n’y a pas de réservoirs, il n’y a pas d’audiences publi-
ques », a ajouté M. Baril. De plus, les Amis s’interro-
gent sur la réelle capacité de production de la centrale
de « Forces Motrices Batiscan », fixée à 9,7 mégawatts,
donc sous le seuil des 10 mégawatts qui entraîne auto-
matiquement la tenue d’audiences publiques.

Malgré le fait que Boralex ait décidé de contester la
révocation de son certificat d’autorisation par le minis-
tère de l’Environnement, les Amis espèrent toujours
que l’entreprise abandonnera son projet de centrale
dans le Parc de la rivière Batiscan.

Les enquêteurs
interrogent
Jeanne Auger
Presse Canadienne
TROIS-RIVIÈRES

La Sûreté du Québec a finalement été en mesure d’in-
terroger Jeanne Auger, la conductrice de la minifour-
gonnette impliquée dans la tragédie de Saint-Jean-
Baptiste-de-Nicolet. La rencontre, qui a eu lieu mer-
credi dernier, n’a cependant pas aidé les enquêteurs à
faire toute la lumière sur cet accident.

« Ils n’ont rien appris de nouveau. Mme Auger n’a
pas été en mesure de dire ce qui s’était passé avant la
collision car elle ne s’en souvient pas, ce qui est plau-
sible dans les circonstances. C’est pourquoi la cause de
la perte de contrôle est toujours inconnue », a indiqué
l’agent Daniel Lamirande, chargé des affaires publi-
ques à la Sûreté du Québec.

Selon ce que Mme Auger a affirmé aux policiers, les
enfants étaient tous attachés. Dans certains cas, plus
d’un enfant auraient été attachés avec la même cein-
ture de sécurité. Elle a également été capable de situer
la position des enfants dans la minifourgonnette.

Par contre, la SQ s’est refusée à faire de plus amples
commentaires. « L’enquête devrait être terminée dans
un mois. Le dossier sera ensuite soumis au procureur
et au coroner. Ce sera alors au procureur de décider s’il
y aura des accusations dans cette affaire », a répondu
l’agent Lamirande.

Enfin, la SQ a refusé de confirmer ou d’infirmer cer-
tains éléments d’enquête rapportés par le coroner Gau-
thier, notamment sur le rôle de la température et de la
chaussée dans cet accident. Le corps de police estime
que le procureur doit en prendre connaissance avant
tout. Son rapport n’est pas attendu avant septembre.

Huit enfants âgés entre deux et cinq ans ont péri
lors de cette tragédie routière survenue le 16 mars à
Saint-Jean-Baptiste-de-Nicolet. La dame a perdu la
maîtrise de son véhicule avant d’entrer en collision
avec une autre minifourgonnette.
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